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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE
DU 27 AVRIL 2026

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 décembre 2025

DEUXIEME DÉCISION

L'Associée Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2025 s'élevant à 
77 642,00 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice  77 642,00 euros 

Absorption des pertes antérieures  77 642,00 euros 

L'Associée Unique constate que les résultats de l'exercice ne permettent pas de reconstituer les capitaux 
propres de la Société, lesquels demeurent en conséquence inférieurs à la moitié du capital social.

Conformément à la loi, l'Associée Unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois 
exercices précédents.

Certifié conforme
La Gérance



Signé par Véronique CANDELOT
Le 28 avr. 2026
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